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Dispositif 1jeune…1solution 
*** 

La Municipalité met en place, en partenariat avec Pôle 

Emploi, une réunion de contact afin d’aider les jeunes âgés 

de moins de 26 ans et de moins de 30 ans pour les 

personnes en situation de handicap, à trouver un emploi ou 

une formation qualifiante, le  
 

Mercredi 16 Juin 2021 à 10h en la Salle du Foyer Rural 

(derrière la Mairie). 

*** 

Venez rencontrer les référents Pôle Emploi avec 

votre CV et une lettre de motivation 
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Marquettonnes, Marquettons, 

 

Les 20 et 27 Juin, vous êtes invités à voter pour nos conseillers 

régionaux et départementaux. 

En France, les élections régionales permettent d’élire les conseils 

régionaux, assemblées délibérantes des régions, pour la nôtre, 7 

listes vous sont proposées, quant aux élections départementales, qui 

désignent les membres des conseils départementaux, assemblées 

délibérantes des départements, elles sont au nombre de 3 pour le 

département du Nord. 

Il n’est pas nécessaire de vous rappeler que « Voter est un droit, 

c’est aussi un devoir ». 

Parmi nos « obligations » de bon citoyen, l’environnement de nos 

propriétés respectives en est une, la commune a entrepris ces 

dernières semaines de nombreux travaux d’élagage, de plantations 

diverses et variées, malheureusement, malgré nos efforts d’essayer 

de conserver un village attractif et agréable, l’invasion de mauvaises 

herbes dans les caniveaux et le long de certains murs d’habitations, 

reste vraiment le point noir récurrent pour qu’enfin nos rues 

deviennent propres. 

Dommage pour les promeneurs, les marcheurs, de constater que 

certains riverains puissent se laisser envahir de chardons, de 

pissenlits, etc…et n’avoir ainsi aucune fierté de la devanture de leurs 

maisons. Dommage également de devoir éviter toutes les déjections 

canines, dommage de regarder les masques usagés jetés sur le 

domaine public, dommage d’en venir à adresser des courriers aux 

propriétaires de chiens pour aboiement intensif et répétitif non 

contrôlé pour le voisinage, autant de preuve d’incivilités, d’égoïsme et 

de non-respect. J’en appelle, une fois de plus, au bon sens et au 

civisme de chacune et chacun d’entre nous. 

Une autre source de problème est à surveiller également, je parle là 

de vols répétitifs au cimetière, des disparitions de plantes, fleurs, 

compositions, ont été constatées de plus en plus régulièrement. Quelle 

honte pour ces individus sans scrupule et sans complexe de piller les 

concessions de défunts. 

N’y a-t-il donc plus aucune morale, aucun respect ??? 

Pour faire cesser ce désordre, nos moyens sont restreints, en effet, 

il faudrait que les auteurs soient pris sur le fait pour pouvoir déposer 

plainte auprès de la Gendarmerie, ou mettre en place un système de 

vidéosurveillance. Ce projet est à l’étude et les démarches pour sa 

mise en place devraient avoir lieu très prochainement. Nous choisirons 

plusieurs points stratégiques sur Marquette. 

Il est dommage que cette introduction soit négative mais il est 

important de savoir donner des priorités aux situations. 

Profitez bien de vos vacances « méritées » avec la fin des 

différentes étapes du déconfinement qui nous ont bien déboussolées. 

     Votre Maire, 

Jean-Marie TONDEUR 
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Le 2 avril après-midi, un instant de 

douceur et de partage à l’école 

avant 3 semaines à la maison…. 

 

En cette veille du week-end de Pâques, la 

Municipalité représentée par Monsieur le 

Maire, en présence de quelques élu(e)s, a 

distribué à chaque élève la traditionnelle 

composition de chocolats. 

Les plus petits maternels ont scruté avec 

un sourire expressif, les deux adorables 

animaux en chocolats entourés d’œufs 

pralinés. Comme à chaque fête de l’année, 

les enfants ont témoigné leur satisfaction 

de recevoir un petit cadeau de la 

Municipalité. Même si ce geste est minime, 

cette tradition doit se perpétrer et rester 

gravée dans la mémoire des enfants. 

Continuons à entretenir cette douceur 

apportée aux enfants grâce à l’alchimie de 

l’Imaginaire et la Tradition.  
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Ce matin (samedi 3 avril), les jeunes de 

la « Jeunesse Marquettonne » ont 

pensé aux résidents et soignants de la 

maison de retraite.  

En ces temps difficiles pour tous, rien 

de plus beau que des couleurs de 

printemps pour enjoliver leurs tables 

et leur salle de restauration pour le 

repas de Pâques. 

Atelier création panier et œufs en 

sequins puis pixel art en poster géant 

pour mettre sous tableau. 

Les jeunes ont été très investis pour 

cet acte de générosité et de solidarité. 
 

Entretien du petit espace vert devant la salle jeunesse ce mercredi 14 avril. Nous avons profité du petit 

rayon de soleil durant leurs vacances anticipées pour désherber et réaménager l’espace en vue de plantations 

florales faites par les ouvriers de la commune prochainement. 

Grâce à la page Facebook, quelques jeunes ont répondu 

présents le jour même. 
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Samedi 29 Mai : 
 

Distribution du cadeau de la fête 

des mères, un bon d’achat de 10€ 

offert par la Municipalité pour 

honorer toutes les mamans de la 

commune, quelques 580 bons ont été 

distribués pour marquer cette 

journée festive. 

Fête du travail – 

Fête du muguet 

--- 

En présence du 

Conseil Municipal, 

exceptionnellement 

autorisé, en raison 

du contexte 

sanitaire. 

 

 

Devoir de Mémoire 

pour ce 8 mai 1945, un 

dépôt symbolique d'une 

gerbe de fleurs pour la 

commémoration de la 

fin de la seconde 

guerre mondiale. 

Comme chaque année, Monsieur Poulain, en charge de 

l’environnement avec l’équipe de nos ouvriers, s’est employé à 

regarnir nos vasques jardinières pour fleurir les quartiers de 

nos rues, bonne floraison ! 
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La commission travaux a validé les devis et commandes, en partie 

subventionnés par la région et le département, ceux-ci seront terminés 

pour début septembre. 

 

Travaux engagés : 

 -les chaudières du Foyer rural, Mairie, Maison associative : 31 443 euros HT 

 -les châssis, porte Foyer rural côté parking : 8466 euros HT 

 -éclairage terrain foot, solaire écurie du Moulin : 7440 euros HT 

 -filet terrain foot : 2111 euros HT      

 

Travaux réalisés : 

 -Abris scolaires : 14 000 euros HT 

 -Informatique maison des Jeunes : 975 euros HT 

 -Achat tondeuse : 1940 euros HT 

 -Nivellement partiel de l'aire de jeux MCA : 11 300 euros HT 

 -La restauration du Calvaire est à l'étude, une estimation 

  financière va nous être adressée par le Cabinet T'KINT 

 -Le permis de construire de la Halle de même que les appels 

  d’offres sont en cours de validation, entrainant de ce fait 

  un retard sur le calendrier de mise en œuvre. 
 

La commission « fêtes et cérémonies » 

a proposé : 
 

 - Pour la fête des mères : reconduire le bon cadeau d'un 

montant de 10 euros à toutes les mamans pour achat de 

leur choix dans nos commerces marquettons 

 - Milieu associatif : reconduire intégralement la 

subvention annuelle, en attente de leurs reprises 

d'activités 

 - Feu d'artifice en attente des directives pour sa 

réalisation 

 - Repas des Ainés prévu normalement le 17 Octobre 2021 
 

 

Dimanche 17 Octobre 2021 :  

*** 

*Repas offert aux personnes de 60 ans et plus 

par la Municipalité 

Salle Jean Lefebvre sur inscriptions préalables en 

Mairie avant le 08 Octobre 2021 dernier délai 

 
*Sous réserve des mesures sanitaires 



 

7 

 

 

   
  

Rappel du déroulement : 

L’identité de chaque électeur doit être contrôlée, il est obligatoire de pouvoir présenter un titre d’identité 

avec photo (CNI, passeport, permis de conduire, etc…). 

La carte électorale, quant à elle, n’est pas indispensable. 

Il est demandé aux électeurs d’apporter leur propre stylo. 
 

Respect des consignes sanitaires : 

              - port du masque obligatoire 

              - distanciation 1.5m entre chaque votant 

              - pas plus de 6 électeurs en salle de vote  

              - respect des entrées - sorties : voir plan de circulation  

              - matériel de prévention à disposition à l'entrée 

  - dépouillement 4 scrutateurs par bureau de vote (choix parmi les élus du Conseil Municipal 

     et personnes autorisées) 

              - dépouillement reste public avec jauge déterminée par M. le Maire (distanciation 1.5m). 
 

 Plan de circulation :                 

                - Entrée : rue Victor Hugo 

                - zone d'attente extérieure au Foyer Rural 

                - sortie côté parking ateliers municipaux rue Pasteur 

 

 

LE BUREAU DE VOTE POUR LES 2 SCRUTINS 

SE TIENDRA EN LA SALLE DU FOYER RURAL 

(DERRIÈRE LA MAIRIE) DE 8H00 À 18H00 

Zone d’attente 
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Une équipe périscolaire qualifiée se présente comme suit : 

1 Atsem : Marielle à temps complet ; 1 Agent d’animation : Sylvie à temps partiel ; 3 CAP Petite Enfance : 

Marina, Marjorie, Tristan à temps partiels ; 1 Service civique : Maxenss (Bafa 1ère partie) à temps partiel ; 

2 anciens services civiques, Thomas et Cédric, au niveau de l’animation auprès des enfants (surveillance de 

cantine scolaire soit 6 heures / semaine) ; 1 BAFD et Concours adéquat de la Fonction Publique dans les 

responsabilités de l’animation : coordinatrice et directrice ACM, Mélanie, à temps partiel puis 3 agents qui 

s’activent quotidiennement pour le bienêtre et la sécurité sanitaire de l’enfant : Guislaine et Louise qualifiées 

en restauration scolaire (certification Sobrie Restauration) et Nadège qui apporte toute son énergie dans le 

nettoyage du soir (PEC / CAP technicienne de surfaces en cours de validation). 

De plus, le nettoyage intermédiaire est assuré par Louise, Nadège, Marjorie, Marielle.  

La désinfection mécanisée par voie aérienne (produit bio autorisé par le médecin de l’Éducation Nationale) 

est assurée par Tristan depuis la crise sanitaire. 

À préciser que cette équipe travaille collectivement à partir d’un Projet Pédagogique rédigé et garanti par la 

coordinatrice. (Les mises en œuvre sont validées par le Conseil municipal). 

De plus, leurs prises en charge quotidiennes s’articulent avec la qualité remarquable du travail produite par 

les enseignants dans la partie scolaire. MERCI, à tous ces acteurs qui soient dans la lumière ou dans l’ombre, 

pour leur professionnalisme et leur esprit d’équipe au SERVICE DES ENFANTS. 

VOUS POUVEZ COMPTER SUR EUX ! 

 

Cédric 

Maxenss Nadège Tristan Mélanie Marjorie 

Thomas

c 

Marielle 

Sylvie 

Marina 

Guislaine Louise 
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Grégory de l’Agence Postale Communale, Grégory, Rosine, Audrey, responsables de notre bonne gestion 

administrative communale, un personnel peu excessif pour toutes ces tâches très diversifiées telles que : 

budget, comptabilité, urbanisme, état civil, habitat, social, services publics de proximité, affaires sociales, 

scolaire, etc....et cette liste n'est pas exhaustive ; leur travail « diront certains bien sûr », est un exemple 

de professionnalisme, rigueur et surtout disponibilité, ce sont des personnes importantes de notre vie rurale 

dont le rôle dépasse souvent le simple cadre administratif pour devenir celui de conseiller ou confident des 

habitants de la commune. 

Voici au grand jour les techniciens qui 

participent chaque jour activement à l’entretien 

de la commune. 

Leur domaine d’intervention est vaste et varié 

comme les entretiens de tous les espaces verts, 

le fleurissement des rues, le maintien de la 

propreté des abords des bâtiments communaux, 

le montage et la mise en place des nouveaux 

équipements ainsi que l’entretien journalier et 

les réparations de tous les éléments rentrant 

dans le cadre communal. 

Le groupe se compose de 2 emplois temps plein 

35h (Gaby et Laurent), de 2 emplois temps 

partiel 20h (Bruno M et Bruno P) et d’un emploi 

PEC (Tanguy) de 20h. 

  



 

10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NAISSANCES 
 

Élély, Véronique, Nadia DELABY, née le 09 Mars 2021 à Cambrai 

Fille de Damien, Thierry, Nicolas DELABY et de Jessica GILBERT 
--- 

Kellian, Jean, Fernando MARTIN, né le 09 Mars 2021 à Denain 

Fils de Jacky MARTIN et de Sonia, Anne-Marie, Nicole LEGROS 
--- 

Auguste, Roger, Raymond, Pablo LESIEUX VISEUR, né le 25 Avril 2021 à Valenciennes 

Fils de Paul, Charles, Jean LESIEUX et de Loïca, Marie-France VISEUR 
--- 

Henri, Louis, Bruno LEFEBVRE, né le 09 Mai 2021 à Dechy 

Fils de Loïc, Henri, Bernard LEFEBVRE et de Élodie, Marie, Marie-Jeanne, Monique BELPALME 
--- 

Livio, Albert, Augustin DEUDON, né le 17 Mai 2021 à Valenciennes 

Fils de Fabien DEUDON et de Élodie, Denise, Jeannine BRESSY 
--- 

  

 

 

 

 

 

MARIAGE 
 

Patrick ATTENCOURT et Chantal, Marthe DÉTAPPE 

Mariés le 22 Mai 2021 
--- 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCÈS 
 

Adrienne, Séraphine VERRIER, veuve de Raymond BERTHIAUX 

Décédée le 21 Mars 2021 à Marquette-en-Ostrevant EHPAD « Le Champ d’Or » à l’âge de 99 ans 
--- 

Albertine, Françoise CARPENTIER, célibataire 

Décédée le 22 Mars 2021 à Marquette-en-Ostrevant EHPAD « Le Champ d’Or » à l’âge de 90 ans 
--- 

Francis, Louis MEUNIER, époux de Catherine, Hélèna, Françoise SPILMONT 

Décédé le 02 Avril 2021 à Marquette-en-Ostrevant EHPAD « Le Champ d’Or » à l’âge de 71 ans 
--- 

Joël, Roger BESSE, époux de Corinne DENTZ 

Décédé le 18 Avril 2021 à Valenciennes à l’âge de 69 ans 
--- 

Anne-Marie, Antoinette HULOT, veuve de Jacques, Michel RENAULT 

Décédée le 12 Mai 2021 à Lambres-Lez-Douai à l’âge de 73 ans 
--- 

Marie-Françoise VAILLANT, épouse de Jean-Claude LECLERCQ 

Décédée le 21 Mai 2021 à Lille à l’âge de 73 ans 
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Un peu d'histoire sur notre patrimoine : le calvaire 
 

Au nord du village sur un petit tertre, au point de jonction 

de la rue Salengro et de la rue Canonne, s’élève un calvaire 

édifié en 1776 par les soins des chanoines de Ste Croix à 

Cambrai. Cet édifice fort détérioré en 1867 fut restauré 

par M. l’Abbé Lemaire, au moyen d'une souscription faite 

dans la paroisse ; par la suite fortement endommagée après 

les combats de 1940, la superbe voûte sera remplacée par 

une simple plateforme en 1962 et les 4 pyramides abîmées 

seront enlevées. 

Dans les mandats précédents sur proposition de notre 

regretté élu et Historien local M. Roger Valansomme, la 

municipalité, après délibération, s'est engagée à poursuivre 

la restauration de ce patrimoine.  

 
Ce projet décidé mais reporté suite à la construction du Groupe scolaire verra donc sa concrétisation avant 

la fin de ce mandat, une étude est actuellement en cours par le cabinet T’Kint. 

CONGOLAIS (ROCHERS À LA NOIX DE COCO) 
 

Ingrédients : 

- 2 blancs d’œufs 

- 1 jaune d’œuf 

- 75g de sucre 

- 125g de noix de coco râpée 

 

Préparation : 

Dans un saladier, monter les blancs en neige. Dans un autre saladier, mélanger 

vigoureusement le sucre avec le jaune d’œuf jusqu’à obtenir une boule compacte 

de sucre jaune. 
 

Ajouter le jaune sucré à la noix de coco râpée. Vous devez obtenir un mélange 

bien homogène. Vous obtenez ce mélange en écrasant le mélange pour bien mettre 

ensemble la noix de coco et le jaune avec le sucre. 
 

Ajouter la moitié de la coco sucrée aux blancs en neige. Avec l’aide d’une Maryse, 

ou d’une spatule, incorporer la coco aux blancs. Pour cela, prenez les blancs par en 

dessous et les remonter sur la surface où se trouve la coco, et faire ainsi jusqu’à 

complète homogénéisation de la coco dans les blancs sans les faire tomber. 
 

Ajouter le reste de la noix de coco aux blancs, avec la même technique. 
 

Obtenir une pâte assez compacte, assez malléable pour pouvoir former des petits 

cônes. Pour avoir un résultat plus esthétique, je vous conseille fortement d’utiliser 

une poche à douille avec laquelle vous formerez des petits tas de la taille d’une 

grosse noix. 
 

Pour finir, monter sur une plaque de cuisson avec une feuille de papier sulfurisé, 

faire cuire 10 à 12 minutes au four préchauffé à 180°C. Sortir dès que l’on voit 

qu’ils sont bien bronzés. 
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L'amicale des anciens du collège de l’Ostrevant 

Ils ont inventé la machine à remonter le temps. La machine s’arrête aux années collège. Cette toute nouvelle 

association vous propose de vous replonger dans vos belles années scolaires passées au collège de 

l’Ostrevant. L’objectif principal étant de se retrouver et de reformer les anciennes classes de copains et de 

retrouver les professeurs. L’association fourmille déjà d’idées. À la fin de l’année scolaire, il est prévu de 

réaliser, dans l’enceinte du collège, une exposition qui retracera les 45 ans que fête le collège en 2021. 

D’autres projets sont également prévus, mais ils seront soumis à la levée des mesures sanitaires actuelles.  

L’association est très présente sur les réseaux sociaux, la page Facebook « Le Collège de l’Ostrevant à 

Bouchain » réunit déjà plus de 1500 personnes, sur cette page, vous pouvez déjà y retrouver des vidéos, des 

photos de classe, des témoignages. N’hésitez pas à rejoindre votre ancienne bande de copains, la cotisation 

annuelle est de 10€. Le bulletin d’adhésion est disponible sur la page Facebook de l’association. 

Pour contacter l’association : Amicale des Anciens du Collège de l’Ostrevant, chez David FREMERY, 32 rue 

de l’Yser, 59215 ABSCON. Mail : anciens.college.ostrevant@gmail.com  

Rendez-vous aussi sur Youtube et Facebook 

3...2...1 départ vers le passé ! 
 

La Mission Locale Jeunes du Valenciennois 

49, Rue Paul Vaillant Couturier – 59770 MARLY 

03.27.32.38.00 – mission.locale@mljv.fr 

 

Vous avez moins de 30 ANS 

Trouvez vos aides en 5mn sur le site 

du gouvernement : 

1jeune1solution.gouv.fr 
 

Jennifer, Nancy, Angy et Lorine vous accueillent 

depuis le 19 Mai 2021 au 2 Rue Pasteur                                                     

à Marquette-en-Ostrevant. Horaires d’ouverture : 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 

18h30 / Mercredi et Samedi : 10h à 18h30 non-stop. 

N’hésitez pas à aller sur la page Facebook JEN’NA. 

 
 

La boutique de JEN’NA (prêt à porter 

homme/femme/enfant) s’agrandit et devient 

LA MODE AUX 4 SAISONS 
 

mailto:anciens.college.ostrevant@gmail.com
mailto:anciens.college.ostrevant@gmail.com
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